
DISCIPLINE
CHEMINEMENT D’ UN 
RAPPORT D’ ARBITRE

Jean-Claude VANDEPUT



RAPPORT D’ ARBITRE

RAPPORT D’ ARBITRE

A établir en un exemplaire et à renvoyer dans les 72 heures au Secrétariat Général accompagné de la feuille verte.

Date : …/ …/ Rencontre n° : Score au moment de l’exclusion ou incident : ………/……..

Division : Equipe A : N° de matricule : 
Division : Equipe B : N° de matricule : 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Arbitre 1 : Club : N° matricule :
Arbitre 2 : Club : N° matricule :
Commissaire : Club : N° matricule :

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
PERSONNE EN CAUSE JOUEUR (1)  COACH (1)  OFFICIEL (1)  SPECTATEUR (1) / AUTRE (1)

Nom : Prénom :
Date de naissance : ……../……./ Club : N° de matricule :
Conduite de la personne avant l’exclusion : Normale (1)    Mauvaise (1)
Cette personne a-t-elle obtempéré immédiatement à l’ordre d’exclusion ? OUI (1)    NON (1)
(1) Biffer les mentions inutiles

MOTIF DE L’ EXCLUSION (Description précise)
(éventuellement critiques, insultes, menaces)

EXPLICATIONS PRECISES NETTES CONCRETES



RAPPORT D’ ARBITRE
INCIDENTS

Quelle a été l’attitude du public ? Bonne (1)     Mauvaise (1)
Y a t il eu envahissement répréhensible du terrain ? (*) OUI (1)    NON (1)
(*) Si OUI, relatez brièvement :

Par des personnes         de l’équipe visitée (1)       de l’équipe visiteuse (1)         des deux équipes (1)
Les dirigeants du club ont-ils fait tout leur possible ?
- pour vous assister dans vos fonctions ? OUI (1)    NON (1)
- pour maintenir l’ordre ? OUI (1)    NON (1) (*)
(*) Si NON, relatez brièvement :

Le délégué du club visité a-t-il été entièrement à votre disposition ? OUI (1)    NON (1) (*)
Le délégué du club visiteur a-t-il été entièrement à votre disposition ? OUI (1)    NON (1) (*)
(*) Si NON, relatez brièvement :

RELATION DES INCIDENTS (Description précise)

1) Biffer les mentions inutiles

� Ne peut être communiqué à l’instruction En caractère d’imprimerie SVP
Nom et prénom de l’arbitre :
Adresse : N°: Boîte :
Code postal :
Localité : N°Téléphone :  ……… /  
Date : ……../………/ Signature :



TRANSMISSION

Le rapport est envoyé au 

SECRETARIAT GENERAL

UNIQUEMENT
Si un arbitre n’est pas témoin des faits, il se lim itera dans son 
rapport à noter qu’il n’a rien vu

Voir art.PC 19 : Tout manquement au présent article = AMENDE égale
à l’indemnité d’arbitrage qui est attribuée



� PC 19.3
En UN exemplaire accompagné de la 
feuille verte

� CA. N°4 du 11.10.05 + Newsletter 101
par MAIL (emporter la feuille verte et la 
présenter à l’Organe Judiciaire)

TRANSMISSION



� SECRETARIAT GENERAL transmet le 
rapport au PROCUREUR REGIONAL
VANDEPUT Jean-Claude

� Attribution d’un N°de dossier

Dossiers IMPAIRS Traités par PR VANDEPUT Jean-Claude

Dossiers PAIRS Traités par PR HANCOTTE André

0607999BR

SaisonN°dossierProvince



� Réception du dossier par le PROCUREUR

PROCUREUR

Sans Suite

Irrecevable

Amiable

Transmis au CD

Dossiers non traités à l’amiable

Dossiers dont la Procédure AMIABLE est refusée

Proposition Amiable acceptée



� CD           reçoit le dossier
traite le dossier
rend son Jugement

Il peut être introduit APPEL dès le prononcé
du Jugement (délai de 10 jours) Art PJ 37

Art PJ 36 : les arbitres doivent accepter
les jugements du CD
Ils ne peuvent pas interjeter APPEL



QUELQUES RAPPELS
� Bien réfléchir en rédigeant son rapport              

(changement de version en séance du CD après avoir discuté avec le joueur ou la personne en cause)

� PC 19 Trois jours ouvrables après le match
� PJ 56 COMPARUTION 

Suspension jusqu’à comparution    
volontaire  !!!!!!!

� Ne pas oublier les moyens mis à votre 
disposition  (FT) (Fa-s)

� Un rapport par personne ou par fait



DISCIPLINE
Les Organes Judiciaires



LES ORGANES JUDICIAIRES
PROCUREURS

Jean-Claude VANDEPUT
André HANCOTTE

Chambre de Cassation Conseil d’Appel

Conseil de Discipline 
BRABANT 

Conseil de Discipline 
HAINAUT

Conseil de Discipline
LIEGE

Conseil de Discipline
NAMUR

Conseil de Discipline 
LUXEMBOURG

Conseil de Discipline
REGIONAL



CONSEIL PROVINCIAL DE 
DISCIPLINE

� PJ 7
� UN CONSEIL PROVINCIAL DE DISCIPLINE PAR PROVINCE

COMPOSITION

� 8 Membres MAXIMUM 

� 3 Membres au minimum et 4 membres au maximum
siègent par séance 



OU TROUVER LES SANCTIONS

Pour les Procès-verbaux

� des Procureurs.
� de la Chambre de Cassation. 
� du Conseil d’Appel. 
� du Conseil Régional de Discipline.

SITE AWBB
► ORGANES REGIONAUX
► ORGANES JUDICIAIRES



OU TROUVER LES SANCTIONS

Pour les Procès-verbaux

� Des Conseils Provinciaux de Discipline

SITE AWBB
► ORGANES PROVINCIAUX

► ORGANES JUDICIAIRES



CONTACTS
� RESPONSABLES DES ORGANES JUDICIAIRES SAISON 2007 - 20 08

� PROCUREURS REGIONAUX

Jean-Claude VANDEPUT Allée des Pins, 25 - 6200 CHATELINEAU
Tel : 071/39.12.79 - Fax: 071/39.12.79    GSM: 0477/30.15.60
jc.vandeput@awbb.be

André HANCOTTE 
Rue Curnoloo, 77 - 5020 MALONNE
Tel: 081/44.18.28 - Fax: 081/74.24.58      GSM: 0472/56.58.38
a.hancotte@awbb.be

� CASSATION
Président
Eric MASSIN  GSM : 0475/79.90.72

� CONSEL D’APPEL
Président
Christian ERNOTTE Rue Petite Foxhalle, 79 - 4040 HERSTAL
Tel : 04/362.53.98 - Fax/B : 04/349.57.91         GSM : 0475/75.16.62
Secrétaire
Jean-claude  MARCHAND Rue des Foxhalles, 35 – 4910  THEUXTel : 087/64.86.21GSM : 
0477/18.47.36yoti@skynet.be

� REGIONAL
Président
Joseph SMITZ Rue Wagner, 56 - 4100 BONCELLES
GSM : 0476/81.58.55
joseph.smitz@teledisnet.be

� Secrétaire
Alain BUCHET Rue Allée du Tienne, 4 - 6032 CHARLEROI
Tel: 071/43.44.82 - GSM : 0475/37.66.74
a.buchet@skynet.be



� BRUXELLES - BRABANT WALLON
Président
Emile LOZE Avenue Capouillet, 65 - 1410 WATERLOO
Tel: 02/354.81.43 - GSM : 0475/71.67.37
emileloze@hotmail.com
Secrétaire
Paul VANKESSEL Av du Roi Albert, 27 - 1120 BRUXELLES
Tel: 02/268.11.93 - Fax : 02/262.44.48 - GSM : 0475/97.35.96
paul.vankessel@scarlet.be

� HAINAUT
Président
Jacques BUFFE Rue du Port, 3/4 - 7330 St GHISLAIN
Tel : 065/34.97.72 - Fax: 065/34.97.72 - GSM : 0478/42.12.93
buffe.jacques@skynet.be
Secrétaire
André REMY Rue Pétrias, 75 - 6120 NALINNES
Tel: 071/21.43.74 - Fax : 071/21.43.74 - GSM : 0496/61.50.50
awbbcdht@hotmail.com

� LIEGE
Président
Michel FRANCOIS Rue Principale, 82 - 4347 NOVILLE
Tel : 04/250.27.81 - GSM : 0497/72.56.86
mich.francois@skynet%20.be
Secrétaire
Jean-Luc XHAARD rue des Vieux Remparts 15A bte 6 - 4280 HANNUT
Tel : 019/63.60.69 - 0497/41.02.89
xjl@skynet.be



� LUXEMBOURG
Président
Guy MARECHAL Rue de la Rulles, 58 - 6730 ANSART
Tel : 063/44.45.64TEL : (B) 061/27.92.46
Secrétaire
Christian HARDENNE Rue de la Forêt, 40 - 6900 MARCHE
Tel : 084/31.66.52 - Fax : 084/31.66.52  -084/31.07.36 (B)
christian.hardenne@just.fgov.be

� NAMUR
Président
Simon DIERGE Av Gochet, 7 - 5060 TAMINES
Tel : 071/77.24.94
Secrétaire
Stéphane LEONARD Rue Bois du Boquet, 15 - 5020 TEMPLOUX
Tel : 081/56.06.64
acf@skynet.be


